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Liberté + Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU PAS-DE-CALATS 

PREFECTURE 
DIRECTION DE S AFFAIRES GENERALES 
BUREAU DES PROCEDURES D'UTILITE PUBLIQUE 
SECTION INSTALLATIONS CLASSEES 
DAGE/ BPUP/IC-FB-N°2014- { 6 9, 

INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRETE DE PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES 

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 26 janvier 2012 portant nomination de M. Denis ROBIN en qualité de préfet du Pas-de- 
Calais (hors classe) ; 

VU le décret n° 2012-633 du 3 mai 2012 relatif à l'obligation de constituer des garanties financières en vue 
de la mise en sécurité de certaines installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 
substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catègories d’installations classées pour 

la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant 
des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en 

cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux . 

VU Parrêté préfectoral du 31 janvier 2001 modifié autorisant la société RECYTECH à exploiter, à 

FOUQUIERES LES LENS, une unité de valorisation de résidus industriels ; 

VU la lettre du 17 septembre 2013 de la Sté RECYTECH relative au statut IED de ses installations ; 

VU les propositions de calcul du montant des garanties financières faites par la Sté RECYTECH par 

courrier du 18/11/2013 ; 

VU la demande d’antériorité de l'exploitant au titre de la rubrique 2921 ; 

VU le rapport de M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement, et du Logement en date 

du 14 avril 2014 ;



VU l'envoi des propositions de l'Inspection des installations classées au pétitionnaire en date du 7 mai 2014 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en date 

du 22 mai 2014, à la séance duquel le pétitionnaire était présent ; 

VU l'envoi du projet d'arrêté préfectoral complémentaire au pétitionnaire en date du 26 mai 2014 ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; 

ARRÊTE 

CHAPITRE 1 - BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’ARRETE 

ARTICLE 1.1 - OBJET 

La société RECYTECH, dont le siège social est situé au 43 - route de Noyelles à 
FOUQUIÈRES-LEZ- LENS, est tenue de respecter les prescriptions du présent arrêté complémentaire pour 
la poursuite de l’exploitation de ses installations situées sur le territoire de la commune de FOUQUIÈRES- 

LEZ-LENS. 

ARTICLE 1.2 - MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 

ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes sont abrogées et remplacées par celles du présent arrêté 

  

Nature des modifications (suppression, modification, 

Références des articles|ajout de prescriptions) 
Références des arrêtés préfectoraux dont les prescriptions sont 

  

antérieurs : 
supprimées ou modifiées |Références des articles correspondants du présent 

arrêté 

Arrêté préfectoral du 31 janvier 2001 {Art 22.1 Plan d'opération interne, 

Article abrogé et remplacé par l'article 3.9 du présent) 

arrêté.         
Le tableau de Particle 1.1 de Parrêté préfectoral du 31 janvier 2001 reprenant la liste des 

installations concernées par une rubrique de la nomenclature des instailations classées est remplacé par le 

tableau suivant : 

  

: : : : Rubrique de Classement a V Libellé en clair de l'installation classement S/A/D/NC 

Installation de traitement thermique de déchets dangereux ou de déchets 2770-1 AS 
contenant des substances dangereuses ou préparations dangereuses 

mentionnées à l’article R. 511-10 du code de l’environnement à l’exclusion 
des installations visées à la rubrique 2793. 

1. Les déchets destinés à être traités contenant des substances dangereuses ou 
préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 511-10 du code de 
Penvironnement, 
a) La quantité de substances dangereuses ou préparations dangereuses 

susceptible d’être présente dans l’installation étant supérieure ou égale aux 
seuils AS des rubriques d’emploi ou de stockage de ces substances ou 
préparations 
- Une ligne WAELZ : 
*Traitement pyrométallurgique de déchets contenant du Zn et du Pb à des 
fins de valorisation matières — 

  

          

 



  

Libellé en clair de l'installation 
Rubrique de 

classement 

Classettent 
AS/A/D/NC 

  

Capacité totale : 180 000 t/an 

  

Transformation des métaux non ferreux : 
a) Production de métaux bruts non ferreux à partir de minerais, de concentrés 

ou de matière premières secondaires par procédés métallurgiques, chimiques 

ou électrolytiques…. 

3250-a 

  

Dépôt de coke, lorsque la quantité totale susceptible d’être présente dans 

l'installation est supérieure à 500 t: 
- Dépôt de coke d’une quantité maximale de 3500 t. 

1520-1 

  

Refroidissement évaporatif par dispersion d’eau dans un flux d’air généré par 
ventilation mécanique ounaturelle (installations de) : 

b. La puissance thermique évacuée maximale étant inférieure à 3 000 KW: 
La puissance totale installée étant de 2559 KW 

2921-b DC 

  

Emploi et stockage d’acétylène lorsque la quantité totale susceptible d’être 
présente dans l'installation est inférieure à 100 kg 

- Capacité : 0,05 t 

1418-3 NC 

  

Emploi et stockage d'oxygène lorsque la quantité totale susceptible d’être 
présente dans l'installation est inférieure à 2 t: 

- Capacité : 0,05 t. 

1220-3 NC 

  

Dépôt aérien de liquides inflammables dont la capacité totale équivalente (c) 

à celle d’un liquide inflammable de 1ère catégorie est inférieure à 10 m°! 

- Dépôt aérien de GO : 2,5 mi 

c=2,5/5 = 0,5 m° 

1432-2 NC 

  

Installation de distribution de liquides inflammables pour le remplissage de 
réservoirs de véhicules à moteur, lorsque Le débit maximum équivalent (d) est 

inférieur à 1 m3/h: 

L Distribution de GO : 2 m3/h, 

d= 2/5 = 0,4 m/h 

1435 NC 

  

Atelier de travail mécanique des métaux lorsque la puissance installée de 
l'ensemble des machines fixes est inférieure à 50 KW: 

- Atelier d’entretien 

- Puissance : 1,5 Kw     2560   NC   
  

AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) où À (Autorisation) ou E (Enregistrement) ou D 

(Déclaration) ou DC (Déclaration avec Contrôle Périodique) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées. 

L'établissement figure dans la liste mentionnée à l’article L. 515-8 du code de l'environnement. 

L'établissement fait partie des établissements dits « IED » car il comprend des activités visées 
par les dispositions prises en application de la transposition de la directive 2010/75/UE sur les émissions 
industrielles (rubriques 3000 de la nomenclature). 

Ainsi, en application des articles R.515-58 et suivants du code de l’environnement :



1- la rubrique principale de l’exploitation est la rubrique 3250 -Transformation des métaux non 

ferreux — a) production de métaux bruts non ferreux à partir de minerais, de concentrés ou de 

matières premières secondaires par procédés métallurgiques, chimiques ou électrolytiques» ; 

2- les conclusions sur les meilleures techniques disponibles principales sont les conclusions du 

BREF Industrie des métaux non ferreux (NFM) ; 

3- le BREF traitement des déchets (WT) est également applicable au site en tant que BREF 

secondaire 

CHAPITRE 2. - GARANTIES FINANCIERES EN VUE DE LA MISE EN SECURITE DU SITE 

ARTICLE 2.1 - OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté sont rendues exigibles par l’exploitation, à 

minima, pour les activités classées suivantes : 

  

Rubrique Libellé des rubriques/alinéa Montant de base des garanties financières 

2770-1 traitement thermique de déchets dangereux | 410 175 e 
ou de déchets contenant des substances 

dangereuses ou préparations dangereuses 
mentionnées à l'article R 511-10 du code de 

l'Environnement pour le traitement des 

déchets zincifères, 

  

(montant de base, hors coefficient pondérateur 
et hors actualisation) 

          
Elles s’établissent sans préjudice des garanties financières que l’exploitant constitue éventuellement 

en application du 3° du IV de l’article R 516-2 du Code de l'Environnement. 

Elles s'établissent sur la base de l'engagement formulé au travers du procès verbal de la réunion 
d'assemblée générale du 04 décembre 2013 au travers duquel chacun des actionnaires de RECYTECH s'est 
engagé à reprendre la totalité des poussières zincifères (y compris celles en cours de traitement) 

susceptibles d'être présentes sur le site au moment de l'arrêt de RECYTECH , coûts de transport et de 

traitement inclus. Le PV de l'assemblée générale est repris en annexe, 

Tout changement dans l'actionnariat et/ou de cet engagement entraîne de facto la révision du calcul 
des garanties financières. 

ARTICLE 2.2 - MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant des garanties financières est fixé conformément à Particle 2.1 à 466 225 euros après 

intégration du coefficient pondérateur de prise en compte des coûts liés à la gestion du chantier, de l'indice 

d'actualisation (selon l'indice TP 01 de juillet 2013 et TVA applicable de 19,6%) en application de la 

méthode présentée en annexe 2 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012. 

ARTICLE 2.3 - DELAI DE CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES 

L’échéancier de constitution des garanties financières est le suivant : 

- constitution de 20% du montant initial des garanties financières au plus tard pour le 1° juillet 2014 ; 

- constitution supplémentaire de 20% du montant initial des garanties financières par an pendant quatre ans. 

Si l'exploitant opte pour la constitution des garanties financières sous la forme de consignation entre 

les mains de la Caisse des Dépôts et consignations, l'échéancier est le suivant : 

- constitution de 20% du montant initial des garanties financières au plus tard pour le 1° juillet 2014 

- constitution supplémentaire de 10% du montant initial des garanties financières par an pendant huit ans.



ARTICLE 2,4- ATTESTATION DE LA CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant transmet au préfet, dans les délais prévus à l’article 4, les documents attestant de la 

constitution des garanties financières. Ces documents doivent être conformes aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du 31 juillet 2012 susvisé, 

ARTICLE 2.5 - RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance 

des documents prévus à l’article 5 du présent arrêté. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins 

trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du 

31 mai 2012 susvisé. 

ARTICLE 2.6 - ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du préfet 

dans les cas suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 

- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 % de l'indice TPO1, 

et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

ARTICLE 2.7 - REVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Toute modification des conditions d’exploitation doit être signalée dans les conditions prévues par 
Particle R.512-33 du code de l’environnement ; elle peut entraîner la révision du montant des garanties 

financières. 

ARTICLE 2.8 - ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 

Outre les sanctions définies à l’article L.516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties 

financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 

arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article 

L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le 
paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 2.9 - APPEL DES GARANTIES FINANCIERES 

En cas de défaillance de l’exploitant, le préfet peut faire appel aux garanties financières : 
- lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les 

installations soutnises à garanties financières, 

- où pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties 

financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

ARTICLE 2.10 - LEVEE DE L'OBLIGATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’activité des installations visées à 

l’article 2, et après réalisation satisfaisante des travaux couverts par les garanties financières. 
En application de l'article R.516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la 

réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques 

justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 
Les conditions de levée de l’obligation de garanties financières font l’objet d’un constat écrit de 

l'Inspection des installations classées dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue aux 

articles R.512-39-1 à R. 512-39-3 du code de l'environnement. 
L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral.



CHAPITRE 3. - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 3.1 - GENERALITES 

Les installations doivent être conçues, construites, exploitées et entretenues conformément à 
Pétat de l’art, en vue de prévenir les accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations 

dangereuses et de limiter leurs conséquences pour l’homme et l’environnement, 

ARTICLE 3,2 - RECENSEMENT DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'exploitant procède au recensement régulier des substances ou préparations dangereuses 
susceptibles d'être présentes dans l'établissement (nature, état physique et quantité) et relevant d'une 
rubrique figurant dans la première colonne du tableau de l'annexe I à l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 

modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations 
dangereuses. 

L'exploitant transmet à Monsieur le préfet le résultat de ce recensement suivant l’échéancier 
prévu à l’article 10 de l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents 
majeurs. Cet envoi sera accompagné d’explications et justificatifs en cas de variations qualitatives ou 

quantitatives des substances ou préparations susceptibles d’être présentes. 

ARTICLE 3,3 - POLITIQUE DE PREVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. 
L'exploitant définit les objectifs, orientations et les moyens pour l’application de cette 

politique. Les moyens sont proportionnés aux risques d’accidents majeurs identifiés dans l’étude de dangers. 
L'exploitant assure l’information du personnel de l’établissement sur la politique de prévention des 
accidents majeurs. 

La politique de prévention des accidents majeurs est maintenue à jour et tenue à la disposition 
de l’inspection de l’environnement. 

Tout au long de la vie de l'installation, l’exploitant veille à l’application de la politique de 
prévention des accidents majeurs et s’assure du maintien du niveau de maîtrise des risques. 

ARTICLE 3.4 —- INFORMATION DES INSTALLATIONS VOISINES 

L'exploitant tient les exploitants d’installations classées voisines informés des risques 
d’accidents majeurs identifiés dans son étude de dangers, dès lors que les conséquences de ces accidents 
majeurs sont susceptibles d’affecter lesdites installations. 

Il transmet copie de cette information au Préfet. 

ARTICLE 3.5 - ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant fournit une étude de dangers conformément aux dispositions de l’article R.512-9 
du code de l’environnement, 

Cette étude de dangers justifie que l’exploitant met en œuvre toutes les mesures de maîtrise du 
risque internes à l’établissement dont le coût n’est pas disproportionné par rapport aux bénéfices attendus. 
L'étude de dangers est mise à jour tous les 5 ans a minima. Elle est établie en cohérence avec d’une paït, la 
politique de prévention des accidents majeurs mentionnée à l’article 3.3 et, d’autre part, le système de 
gestion de la sécurité prévu à l’article 3.7. 

La prochaine mise à jour de l'étude de dangers doit être remise à Monsieur le Préfet dans un 
délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 3.6 - BARRIERES DE SECURITE (MMR) 

L'exploitant définit les barrières de sécurité (mesures de maîtrise des risques) qui participent à 

la décote des phénomènes dangereux, en particulier ceux dont les effets, seuls ou engendrés par effet 
domino : 

 



1. sortent des limites du site ; 

2. auraient pu sortir des limites du site sans l'existence desdites barrières ; 

3. pourraient concourir par effet domino à générer des phénomènes dangereux ayant des effets tels 
que définis aux points 1 et 2 décrits ci-dessus. 

L'exploitant garantit ainsi le niveau de probabilité des phénomènes dangereux associés, tels que listés dans 
son étude de dangers. 

Pour chaque barrière (mesure de maîtrise des risques), l'exploitant dispose d’un dossier : 

+ décrivant succinctement la barrière, sa fonction, les actions attendues, 

+ permettant de déterminer qu’elle satisfait aux critères, d’efficacité, de cinétique, de testabilité et de 
maintenance définis à l’article 4 de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et 
à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la 
gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation. 

+ précisant son niveau de confiance et le niveau de probabilité résiduel du ou des phénomènes 
dangereux avec la prise en compte de ces barrières. 

L'exploitant doit pouvoir également justifier de l’indépendance de chaque barrière vis-à-vis des 
événements initiateurs considérés. 

Les procédures de vérification de l'efficacité, de vérification de la cinétique de mise en œuvre, 
les tests et la maintenance de ces barrières ainsi que la conduite à tenir dans l'éventualité de leur 
indisponibilité, sont établies par écrit et sont respectées. 

Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la sûreté et la 
sécurité des installations, font l'objet d'une surveillance et d'opérations d'entretien de façon à fournir des 
indications fiables, pour détecter les évolutions des paramètres importants à l’égard de ces préoccupations. 

La liste des barrières de sécurité ainsi que les procédures susvisées sont révisées régulièrement 
au regard du retour d'expérience accumulé sur ces systèmes (étude du comportement et de la fiabilité de ces 
matériels dans le temps au regard des résultats d’essais périodiques et des actes de maintenance...) et à 
chaque incident ou événement les mettant en cause. 

L'exploitant tient à jour cette liste et met à disposition de l’inspection de l’environnement un 
dossier justifiant toute modification. 

Les dispositifs chargés de la gestion des sécurités sont secourus par une alimentation disposant 
d’une autonomie suffisante pour permettre un arrêt en toute sécurité des installations. 

Les dépassements des points de consigne des barrières doivent déclencher des alarmes ainsi 
que les actions automatiques ou manuelles de protection ou de mise en sécurité appropriées aux risques 
encourus. 

Les procédures participant pour tout ou partie à la mise en place des barrières sont 
régulièrement mises en œuvre ou testées et vérifiées. 

Les paramètres de fonctionnement des barrières sont enregistrés et archivés. 

Les barrières de sécurité satisfont aux dispositions suivantes : 

+ leur conception est simple, d'efficacité et de fiabilité éprouvée ; 

+ leurs défaillances conduisent à un état plus sûr du système (sécurité positive) ; 
+ la fonction de sécurité du système reste disponible en cas de défaillance unique d’un des 

éléments assurant cette fonction ; 

+ les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux 
produits manipulés, au mode d’exploitation et à l’environnement des systèmes ;  



+ les dispositifs et notamment les chaînes de transmission sont conçus pour permettre de 
s’assurer périodiquement de leur efficacité par test ; 

+ l’organisation mise en place par l’exploitant permet de s’assurer de la pérennité des 
principes précédents, elle met en œuvre un ensemble d’actions planifiées et systématiques, 
fondées sur des procédures écrites, mises à jour et donnant lieu à des enregistrements 
archivés. 

ARTICLE 3,7 - SYSTEME DE GESTION DE LA SECURITE 

L'exploitant met en place dans l’établissement un système de gestion de la sécurité applicable à 
toutes les installations susceptibles de générer des accidents majeurs. 11 affecte des moyens appropriés au 
système de gestion de la sécurité et veille à son bon fonctionnement. 

L'exploitant met en œuvre les procédures et actions prévues par le système de gestion de la 
sécurité. 

Le système de gestion de la sécurité s’inscrit dans le système de gestion général de 
l'établissement. T1 définit organisation, les fonctions des personnels, les procédures et les ressources qui 
permettent de déterminer et de mettre en œuvre la politique de prévention des accidents majeurs. 

Le système de gestion de la sécurité précise, par des dispositions spécifiques, Les situations ou 
aspects suivants de l’activité repris aux 3.7.1 à 3.7.7. 

* Article 3.7.1. - Organisation, formation 

Les fonctions des personnels associés à la prévention et au traitement des accidents majeurs, à 
tous les niveaux de l’organisation, sont décrites. 

Les besoins en matière de formation des personnels associés à la prévention des accidents 
majeurs sont identifiés. L'organisation de la formation ainsi que la définition et lPadéquation du contenu de 
cette formation sont explicitées. 

Le personnel extérieur à l'établissement mais susceptible d’être impliqué dans la prévention et 
le traitement d’un accident majeur est identifié. Les modalités d’interface avec ce personnel sont explicitées. 

* Article 3,7,2. - Identification et évaluation des risques d'accidents majeurs 

Des procédures sont mises en œuvre pour permettre une identification systématique des risques 
d'accidents majeurs susceptibles de se produire en route configuration d'exploitation des installations. 

Ces procédures doivent permettre d’apprécier les possibilités d’occurrence et d'évaluer la 
gravité des risques d’accidents identifiés. 

* Article 3,7,3.- Maîtrise des procédés, maîtrise d’exploitation 

Des procédures et des instructions sont mises en œuvre pour permettre la maîtrise des procédés 
et l’exploitation des installations dans des conditions de sécurité optimales. Les phases de mise à Parrêt et 
de démarrage des installations, d’arrêt, de même que les opérations d'entretien et de maintenance, même 
sous-traitées, font l’objet de telles procédures. 

* Article 3.7.4, - Gestion des modifications 

Des procédures sont mises en œuvre pour les modifications apportées aux installations et aux 
procédés et pour la conception de nouvelles installations ou de nouveaux procédés. 

* Article 3.7.5, - Gestion des situations d'urgence 

En cohérence avec les procédures des 3.7.2 et 3.7.3, des procédures sont mises en œuvre pour 
la gestion des situations d’urgence. 

Leur articulation avec le plan d’opération interne est précisée. 

Ces procédures font l’objet :  



+ d’une formation spécifique dispensée à l’ensemble du personnel concerné travaillant dans 
l'établissement, y compris le personnel d’entreprises extérieures appelé à intervenir 
momentanément dans l’établissement ; 

+ de mises en œuvre expérimentales régulières et, si nécessaire, d'aménagement. 

* article 3,7,6, - Gestion du retour d’expérience 

Des procédures sont mises en œuvre pour détecter les accidents et les accidents évités de 
justesse, notamment lorsqu’il y a eu des défaillances de mesures de prévention, pour organiser les enquêtes 
et les analyses nécessaires, pour remédier aux défaillances détectées et pour assurer le suivi des actions 
correctives. Des bilans réguliers en sont établis. 

* Article 3,7,7.- Contrôle du système de gestion de la sécurité, audits et revues de direction 

- Article 3.7,7.1 - Contrôle du système de gestion de la sécurité 

Des dispositions sont prises pour s'assurer du respect permanent des procédures élaborées dans 
le cadre du système de gestion de la sécurité, et pour remédier aux éventuels cas de non-respect constatés. 

- Article 3.7.7.2 - Audits 

Des procédures sont mises en œuvre pour évaluer de façon périodique ou systématique : 

+ le respect des objectifs fixés dans le cadre de la politique de prévention des accidents 
majeurs ; 

+ l’efficacité du système de gestion de la sécurité et son adéquation à la prévention des 
accidents majeurs. 

- Article 3,7,7.3 - Revues de direction 

La direction procède, notamment sur la base des éléments résultant des 3.7.6, 3.7.7.1,3.7,7.2 à 
une analyse régulière et documentée de la mise en œuvre de la politique de prévention des accidents majeurs 
et de la performance du système de gestion de la sécurité. 

L'exploitant transmet au préfet pour le 31 mats de l’année « » » une note synthétique présentant 
les résultats de l’analyse menée durant l’année « » - 1 ». 

Cette note comprend en particulier : 

+ l'extrait correspondant à la période en cause des bilans établis en application de l’article 
3.7.6 relatif à la gestion du retour d'expérience, en référence aux accidents ou incidents 
identifiés, notamment lors de cette période ; 

+ les dates et objets des audits conduits sur la période en application de l'article 3.5,7.2 ainsi 
que les noms, fonctions, qualités, et organismes d'appartenance des auditeurs ; 

«les conclusions des revues de direction conduites en application de l’article 3.5,7.3 et les 
évolutions envisagées de la politique et du système de gestion de la sécurité. 

ARTICLE 3,8 — RISQUES LIES AU VIEILLISSEMENT 

A compter du 31/12/2014, le système de gestion de la sécurité mentionné à l’article 3.7 définit 
également les actions mises en œuvre pour maîtriser les risques liés au vieillissement des équipements visés 
aux alinéas suivants, Elle permettent a minima : 

- Le recensement de : 

D équipements visés par la section I de l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques 
accidentels au sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation 

G tuyauteries et récipients visés par l’arrêté du 15 mars 2000 relatif aux équipements sous pression .  



D réservoirs visés à l’articie 29 de l’arrêté du 3 octobre 2010 relatif au stockage en réservoirs aériens 
manufacturés de liquides inflammables exploités dans un stockage soumis à autorisation au titre de 
la rubrique 1432 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement 

- Pour chaque équipement identifié, l’élaboration d’un dossier contenant 

Q l’état initial de l’équipement 

© la présentation de la stratégie mise en place pour le contrôle de l’état de l'équipement (modalités, 
fréquence, méthodes.) et pour la détermination des suites à donner à ces contrôles (méthodologie 
d’analyse des résultats, critères de déclenchement d’actions correctives de réparation ou 
remplacement.….). Ces éléments de la stratégie sont justifiés, en fonction des modes de dégradation 
envisageables, le cas échéant par simple référence aux parties du guide professionnel reconnu par le 
ministre chargé de l’environnement sur la base desquelles ils ont été établis 

D les résultats des contrôles et des suites données à ces contrôles 

Q les interventions éventuellement menées 

Ces dossiers sont tenus à la disposition de l’inspection de l’environnement. Ils sont rassemblés 
ou peuvent être imprimés de manière à être mis à disposition rapidement lors d’un contrôle de Pinspection 
des installations classées. 

Lorsque le recensement ou les dossiers mentionnés ci-dessus sont établis sur la base d’un guide 
professionnel reconnu par le ministre chargé de l’environnement, les révisions du guide sont prises en 
compte par l’exploitant dans le délai fixé par ces révisions. 

ARTICLE 3.9 - PLAN D’OPERATION INTERNE 

L'exploitant est tenu d'établir un Plan d'Opération Interne (P.O.L) qui définit les mesures 
d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de 
protéger le personnel, les populations et l'environnement. Il est rédigé sur la base des risques et moyens 
d'intervention nécessaires analysés dans l'étude de dangers. Il est révisé au moins une fois tous les 3 ans 
ainsi qu'à chaque modification substantielle des installations, à chaque modification de l'organisation, à la 
suite des mutations de personnels susceptibles d'intervenir dans le cadre de l'application de ce plan et à 
chaque révision de l'étude de dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.OLL., jusqu'au déclenchement éventuel 
d'un plan de secours externe par le Préfet. Il met en œuvre, sans délais, les moyens en personnels et 
matériels prévus dans son P.O.L. Il prend en outre à l’extérieur de son établissement les mesures urgentes de 
protection des populations et de l’environnement prévues au P.O.I. et, s'il existe, au P.PI. en application de 
Particle Ler du décret 2005-1158 du 13 septembre 2005 et de l’article R 512-29 du code de l’environnement. 

Le P.O.I. est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers 
envisagés dans l'étude de dangers. Un exemplaire du POIL. doit être disponible en permanence sur 
l'emplacement prévu pour y installer le poste de commandement. 

IL est diffusé pour information, à chaque mise à jour 

+ en double exemplaire à l'inspection de l’environnement (DREAL : unité territoriale et service 
Risques) au format papier. Une version électronique et opérationnelle du POI est envoyée 
conjointement à la version papier à l'inspection de l’environnement ; 

+ au SDIS qui précisera le nombre d'exemplaires à transmettre : 

+ à la préfecture. 

À chaque nouvelle version du PO.I., le CHSCT, s'il existe, est consulté et son avis est joint à 
l'envoi du POI à la DREAL.. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les 
moyens humains et matériels pour garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment : 

10  



+ _ l'organisation de tests périodiques (à minima annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 

+ la formation du personnel intervenant, 

+ l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (révision ou suite à une 
modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 
- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.L, qui peut être coordonnée 
avec les actions citées ci-dessus, 
- la mise à jour systématique du P.O.L. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations 
décidées. 

Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le P.O.I.. Leur fréquence est a minima annuelle. 
L'inspection de l’environnement et le service départemental d'incendie et de secours sont informés à l'avance 
de la date retenue pour chaque exercice. 

Le compte rendu accompagné si nécessaire d’un plan d’actions est tenu à disposition de 
l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 4, - DEMARCHE IED : REEXAMEN PERIODIQUE 

En application de l'article 3 de l'arrêté du 2 mai 2013 modifiant l'arrêté du 29 juin 2004 relatif au 
bilan de fonctionnement prévu à l'article R. 512-45 du code de l'environnement, l'arrêté du 29 juin 2004 
relatif au bilan de fonctionnement prévu à l'article R. 512-45 du code de l'environnement est abrogé. 
L'article « Bilan de fonctionnement » est en conséquence abrogé et remplacé, pour les installations IED, par 
l'article « Réexamen périodique ». 

En application de l’article R 515-71 du Code de l’Environnement, l'exploitant adresse au Préfet 
du Pas-de-Calais, les informations mentionnées à l'article L. 515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen 
dans les douze mois qui suivent la date de publication au Journal Officiel de l’Union Européenne des 
décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles principales. ‘ 

Conformément à l’atticle R. 515-72 du Code de l’Environnement, le dossier de réexamen comporte : 

I Des compléments et éléments d'actualisation du dossier de demande d'autorisation initial portant sur : 

a) Les mentions des procédés de fabrication, des matières utilisées et des produits fabriqués ; 
b) Les cartes et plans ; 
c) L'analyse des effets de l'installation sur l'environnement : 
d) Les compléments à l'étude d'impact portant sur les meilleures techniques disponibles prévus au 1° 

du 1 de l'article R. 515-59 accompagnés, le cas échéant, de l'évaluation prévue au I de l'article R. 
515-68. 

2- L'analyse du fonctionnement depuis le dernier réexamen ou, le cas échéant, sur les dix dernières 
années, Cette analyse comprend : 

a) Une démonstration de la conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou à la 
réglementation en vigueur, notamment quant au respect des valeurs limites d'émission ; 

b} Une synthèse des résultats de la surveillance et du fonctionnement : 
i._ L'évolution des flux des principaux polluants et de la gestion des déchets ; 
ii. La surveillance périodique du sol et des eaux souterraines prévue au e de l'article R. 515-60 ; 
ji. Un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 

sii-1 ; 
3- La description des investissements réalisés en matière de surveillance, de prévention et de 

réduction des pollutions. 

Dans le cas où les niveaux d'émission associés aux meilleures techniques disponibles ne pourraient être 
atteints dans des conditions d'exploitation normales, le dossier de réexamen est complété, conformément à 
l'article R.515-68 du Code de l'Environnement, d'une demande de dérogation comprenant : 

- une évaluation montrant que l'application des conclusions MTD entraînerait une hausse des coûts 
disproportionnée au regard des bénéfices pour l'environnement, en raison : 
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a) De l'implantation géographique de l'installation concernée ou des conditions locales de 
l'environnement ; ou 
b) Des caractéristiques techniques de l'installation concernée. 

Cette évaluation compare, avec les justificatifs nécessaires, Les coûts induits par le respect des 

dispositions des conclusions MTD aux bénéfices attendus pour l'environnement, Elle analyse l'origine 
de ce surcoût au regard des deux causes mentionnées aux a et b ci-dessus. 

- l'analyse des effets de l'installation sur l'environnement" (en cas de dérogation, une ERS quantitative 
est attendue) 

Conformément à l’article R. 515-80 et suivants du Code de l’Environnement, le dossier de réexamen 
comporte également, s’il n’a pas déjà été transmis, le rapport de base mentionné aux articles L. 515-30 et R. 
515-59 du Code de l'Environnement, réalisé selon la méthodologie définie par le ministère. Dans le cas où 
l'établissement ne serait pas soumis à réalisation d’un rapport de base, un mémoire justificatif argumentant 
cette position selon la méthodologie définie par le ministère sera transmis. 

CHAPITRE 5 - PRESCRIPTIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 5.1 : DELAI ET VOIE DE RECOURS 

En application de l'article R 514-3-1 du Code de l'Environnement : 

- la présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif, 
- le délai de recours est de deux mois, à compter de la notification dudit arrêté, pour le 

demandeur ou l'exploitant et de un an pour les tiers, à compter de la publication ou de l'affichage du présent 
arrêté. 

ARTICLE 5 2 : PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté est déposée en Mairie de FOUQUIERES LES LENS et peut y être 
consultée. 

Cet arrêté sera affiché en Mairie de FOUQUIERES LES LENS pendant une durée minimale 
d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du Maire de cette 
commune. 

ARTICLE 5.3 : EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de LENS, PInspecteur 
des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à la société RECYTECH et dont une copie sera transmise au maire de FOUQUIERES LES 
LENS. 

Arras, le 28 JUIN 014 

Pour le Préfet, 

Le Secrélaire Général,      
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Copies destinées à : 

- Société RECYTECH — 43, route de Noyelles — BP 14 à FOUQUIERES-LES-LENS ; 
- Sous-Préfecture de LENS 
- Mairie de FOUQUIERES LES LENS 
- Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Inspecteur des Installations Classées à LILLE 

- Dossier 
- Chrono 
-Affichage 
- Unité 
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